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Aux coopératives
membres de l'Union suisse
pour l'amélioration du logement
Chers sociétaires,
Comme vous l'avez probablement lu dans la

presse, les conseillers fédéraux ont décidé des
mesures visant à consolider l'économie. Ce
paquet de mesures comprend entre autres
une action consistant à accorder des prêts
avantageux pour la construction et les rénovations

de logements à caractère social ou d'utilité

publique. L'USAL recevra une partie de
ces fonds qui seront ensuite mis à la disposition

des coopératives. Vous y avez naturellement

tous droit. Nous invitons toutes les
coopératives aptes à présenter un projet de
construction ou de rénovation à adresser la
demande nécessaire à l'USAL pour pouvoir en
bénéficier. Il s'agit de prêts à intérêts modérés
destinés au financement complémentaire de
projets. Le montant du prêt par logement
serait de l'ordre de 10 000 à 1 5 000 fr. Le
secrétariat central fournit volontiers tout
renseignement nécessaire et éventuellement les
conseils utiles pour la rédaction des deman¬

des. C'est ici également qu'il faudra s'adresser

pour obtenir les formulaires de demandes
et l'aide-mémoire. Les requêtes devront être
envoyées le plus tôt possible, pour que l'action

puisse répondre à son but.

Le conseiller fédéral Léon Schlumpf,
invité de l'USAL
Au congrès de l'Union du 11 juin 1983 à

Sierre, nous aurons le plaisir de saluer la
présence du conseiller fédéral Léon Schlumpf en
tant qu'invité et conférencier. Le ministre des
transports et de l'énergie ne sera certainement

pas embarrassé dans le choix de thèmes
propres à nous intéresser. Nous rappelons à

cette occasion qu'en vue des réservations à

l'hôtel, il est recommandé d'envoyer les
inscriptions le plus tôt possible.

Avec nos cordiales salutations.
Union suisse pour l'amélioration
du logement,
Dr Fritz Nigg, secrétaire central.

Légende
de la couverture
Les emblèmes des
coopératives de production
de Suisse romande.
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